
Annexe 1. Propositions de définitions des manifesta tions dépressives 

La tristesse  est « un état affectif pénible, calme et pouvant durer ; un envahissement de la 
conscience par une douleur, une insatisfaction, ou par un malaise dont on ne démêle pas la cause et 
qui empêche de se réjouir du reste ». Il s’agit d’une variété normale de l’humeur, souvent en réaction 
à une situation de séparation, perte, insatisfaction, menaçante ou frustrante.  

L’humeur dépressive  est classiquement décrite comme « une vision pessimiste du monde et de soi-
même ». Ce point de vue associe la dévalorisation à l’abattement émotionnel (« un regard 
dévalorisant porté sur soi-même et qui vient colorer de déplaisir les représentations, les activités et les 
affects »). Cependant, aujourd’hui, on tend à distinguer le facteur « émotionnel » (tristesse, 
découragement, désintéressement, irritabilité débordante, etc.) du facteur « cognitif négatif » 
(autodévalorisation, idéation suicidaire).  

Les sentiments de tristesse ou des symptômes dépressifs modérés et transitoires peuvent apparaître 
normalement à l’adolescence (jusqu’à 47 % pour l’asthénie chez les filles). Ainsi, la « dépressivité »  
(ambiance dépressive, tendance dépressive, capacité dépressive ou crise dépressive 
développementale) est un état normal et transitoire durant lequel l’adolescent présente une série de 
symptômes à tonalité dépressive : tristesse, morosité, état d’attente ou de désinvestissement, 
ralentissement, labilité émotionnelle, anxiété minime, perturbation du sommeil (difficulté 
d’endormissement, syndrome de retard de phase), fléchissement scolaire, dévalorisation, reproches 
adressés aux parents, conduites de lutte antidépressive (passages à l’acte à type de fugue ou de 
gestes auto-agressifs, inhibition, ennui), autocritique. Cet état ne présente pas une intensité 
cliniquement significative et ne retentit pas significativement sur le fonctionnement quotidien, 
relationnel, scolaire ni professionnel. Susceptible d’être traversé à la phase de l’adolescence, il est 
compris d’un point de vue psychodynamique comme régulateur du fonctionnement (« tendance 
dépressive » ou « crise dépressive développementale »), voire comme en partie nécessaire au 
développement (« capacité dépressive »). Il ne faut donc pas surmédicaliser toute forme de 
manifestation dépressive. 

Cependant, tous ces symptômes dépressifs sont aussi des facteurs de risque d’un véritable syndrome 
dépressif pathologique, et en cela ne doivent pas être négligés. 

Le syndrome dépressif  est décrit comme l’ensemble des phénomènes dépressifs émotionnels, 
cognitifs, physiques et comportementaux qui s’associent pour former le tableau dépressif 
pathologique. Il ne se limite pas à l’humeur dépressive.  

L’EDC (encore appelé « épisode dépressif majeur ») est le syndrome dépressif tel qu’il est défini dans 
les classifications internationales. Il est caractérisé, chez l’adolescent comme chez l’adulte, par 
l’association d’un facteur endogène (humeur dépressive et/ou irritable, perte d’intérêt et de plaisir, 
ralentissement psychomoteur, troubles physiques et instinctuels), d’un facteur cognitif (cognitions 
négatives et pensées de mort), de critères d’intensité (symptômes « présents la majorité du temps », 
« presque tous les jours », responsables d’une « souffrance cliniquement significative » et/ou 
« retentissant sur le fonctionnement ») et de symptômes d’exclusion. La prévalence de l’EDC en fin 
d’adolescence est de 4-8 % sur 1 an et 15-20 % vie entière.  

Le trouble dépressif unipolaire  se caractérise par la survenue d’au moins un EDC sans que cela 
soit explicable par un trouble du spectre schizophrénique et sans que le sujet ait présenté 
d’antécédent d’épisode maniaque, hypomaniaque ou mixte qui caractériserait un trouble bipolaire. Les 
classifications internationales définissent d’autres troubles potentiellement associés à une humeur 
dépressive :  

- d’autres « troubles dépressifs » : dysrégulation émotionnelle, trouble dépressif persistant 
(dysthymie), trouble dysphorique prémenstruel, trouble dépressif induit par les substances 
psychoactives, trouble dépressif dû à une affection médicale générale, etc. ; 

- d’autres « troubles de l’humeur » (troubles bipolaires) ;  
- et encore le trouble de l’adaptation. 


